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DELIBERATION N° 2019-37 

SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DE L'UNIVERSITE NICE SOPHIA ANTIPOLIS 

DU 28 MAI 2019 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'UNIVERSITE NICE SOPHIA ANTIPOLIS 

Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 711-1 et suivants, L. 712-1 et suivants, 
Vu le Décret n° 65-906 du 23 octobre 1965 instituant une université à Nice, 
Vu le Décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
Vu l'arrêté interministériel du 14 mai 2010 attribuant les responsabilités et compétences élargies en matière 
budgétaire et de gestion des ressources humaines prévues aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-1 à L. 954-3 
du code de l'éducation à l'Université Nice Sophia Antipolis, 
Vu les statuts de l'UNS, 
Vu le règlement intérieur de l'UNS, 
Vu la délibération n°2017-63 du 28 juin 2017, portant délégation de pouvoir du Conseil d'administration de l'UNS 
à M. Emmanuel TRIC, Président de l'UNS, 
Vu l'arrêté n° 11-2018 du 30 janvier 2018, portant délégation de signature du Président de l'UNS à M. Marc DALLOZ, 
Vice-président du Conseil d'Administration de l'UNS, 
Vu l'ensemble des pièces transmises aux membres, 

Entendu l'exposé de M. Marc DALLOZ, Vice-Président du Conseil d'administration, 

VALIDE les conventions de l'Université Nice Sophia Antipolis visées par délégation selon les tableaux 
ci-après annexés. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité des voix. 

Membres en exercice : 36 
Quorum: 18 
Présents et représentés : 27 

Fait à Nice, le 28 mai 2019 ~~~f'i"iss'iiaeiïxie l'Université 
li et par délégation 

~,"V",,,U'I onseil d'Administration 

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFER~N,ÇE: 2019-37 
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET DE L'UNS LE : LI ~ JUIN 2019 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES LE : O 3 JUIN 2019 

Marc DALLOZ 

MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION : 

En application de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de 
délibération à caractère réglementaire. 
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Membre de UNIVER S! fE CO TE D'AZUR -:~:- 

• Conventions communiquées par la DRVI 

Dace Resp. n' Ouverture Type de contra! "ROJET Panenai-es l abo~a:oire Scient Stade Duree Date d'effet MoniantHT Dépenses GESTIOM UFR 
cossier 

ltafies atlantiques. UFR lettres 
Participations 

Uruversite Ans et 
:?017/455 2017/10101 Subvention éconormcues, cutturel.es CMMC/E-" 1193 Silvia S:gné 12.0 '.?018/01101 2 OC0.00 € N,ce Sophia Sciences Vd?e de Nice Mar:.ag:11i1 Antipol:s(AC et potrnques fin xvèn-e . HJm~1nes 

débJ~ CU XIX ème s.ècie OAF1 
(LASH) 

Uwe Uruversné 

2017145'3 20i7/10101 Subvention orçarusceon du ter ICNICNRS Me1emennc S,gné 12.0 201$/01/01 2 OC0.00 € Nrce Sophia UFR Sciences 
Vdie de Nice Symposium dAsyrnètne UMR727: 

h 
Ant1pol:.slAC 

OAF) 
Conférence 

Université 
internationale . the 16'/ICNRS 

2017/457 2017/10101 Subvention multiple lacets of RNA UMR72771INS::R Florence S,gné 12.0 2018/01101 5 000,00 € Nice Sophia UFR Sciences va.e de Nice reçu.anon in heatth and M U1091 Besse Anupol,s(AC 

desease DAF! 

30th annual E;.EPE 
Conlerence · 

E·.•oluuonary touncauons Uruversnè lnstrtut 

2017/459 2017/10101 Subvention at 3 crossroad GRED::G/CNRSU Nathalie S1<;né 12.0 ::Old/01101 5 000,00 € N,ce Sophia Supéneur 
Vd!e de Nice assessements, MRï3~i t.azaric Ant,pohs{.e..C d'Èconorme e1 

0JlC0me~ and OAF1 de Management 
rrnclicanons for polie y 

rnakers 
Coëoque • 1848 dans •e 
comté ce Nice e;: le Uruvèrsnè 

Subvention royaume de Sardaigne. 
Nice Sophia UFR Dron et 

2017/4'50 2017/10101 Commémorer !a ERME$1::A1196 nutl Signé 12.0 2018/0i/01 2 000,00 € Sciences Vilfe de Nice 
modemrtê pohuque · les Antipoh!::(AC Pobtiques 

150 ans du Statut DAF1 

alberun 

isèn.e conférence Unrversnè 

201,9/555 2019/0412& Subvention tranco-atemance INRA LJAO/CNRS 01d1er Signé ê.S 2018/10111 2 700.0IH N,ce Sophia UFR Sciences \/die de Nice c'ooumrsauon UMRï351 ~urou;... Ant1pohs(J:..C 
OAF1 

UFR Lettres 

Subvention 
;::>enser les avant-çarces Barbara Ans et 

.'.'01-31558 2019/04129 Vite de Nice .. :m:ourd"hu, . dè'll.-. CMMClEA 1193 Mea:::, S:gné 8.6 2018/10/11 3 450.00 € Sciences 
Colloque mternauona, rlumames 

(LA$hi 
'!.'ort-shop "EnJeJ< e: Uruversnè Institut 

Subvenrion défts ce rindustne 4.0 GRED::GICNRSU Edward Nice Scphio Supéneur 201,3/559 2019/05102 Ville de Nice Emp!o1, chaines de MR73:?1 Loren: s,çné 8.6 ::01,,110111 3 000.00 € 
Anupohs(AC ct'Écooom!ë et 

va:leurs mcnd1a)..er,. et OAF) de Management dê-..etop;::ienH'::·nt dur.,,1ble- 
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Membre de UNIVER SITE CO TE D'AZUR •:!:• 

Assistance. protection et 
contrôle social dans les Université 

UFR Droit et Subvention Etats de Savoie et les Marc Nice Sophia 20181562 2019105102 ERMESiEAl 198 Signé 8.6 2018110/11 3 000,00 € Sciences Ville de Nice Etats vorsms Aspects de Ortolan, Antipolis(AC 
l'rustotre sociale à partir DAF) 

Politiques 

des sources Judiciaires 

1/ lnternauonal IB1//CNRS uruversuè 

20'18/563 2019/05/02 Subvention Conference on WT1 UMR7277/INSER Kay Signé 8.6 20'18110/11 5 000,00 € Nice Sophia UFR Sciences Ville de Nice 
b1ology M U1091 Wagner Ant1pohs(AC 

DAF) 
Nombre pour Subvention : 10 33 150.00 € 

Nombre de contrats 10,00 € 
Montant total 33 150.00 € 

• Conventions communiquées par 11SEM : 

No Structure Co-contractant Objet Durée Clauses financières 

Ecole Convention de mise à disposition ponctuelle de locaux De la date de signature 
1 UNS d'ingénieurs de relevant du domaine public "Nice Concours GEIPI des parties à la fin de Facture 2622 { TTC 

TARBES polytech"30 AVRIL 2019 l'événement 
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